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probldmes particuliers
l'am6lioration et e

RAPP ORT

de M. \M. BIRKELBACH

sur

1i6s e Ia construction d'habitations
1'6galisation des conditions de vie

,\
ouvridres ainsi qu'a
et de travail.

les

M ademoisel,l,e, M essieur s,

l. Le Trait6 instituant Ia Communaut6 europ6enne du charbon et de l'acier

contient un certain nombre de dispositions sp6cifiquement sociales. Ces dispositions

font surtout I'objet des articles 56, 68 et 69 du Trait6 ainsi que des $$ 23 et 29 de

Ia Convention relative aux dispositions transitoires.

Outre ces dispositions sp6ciales dont elle est charg6e d'assurer l'application,

la Communaut6 doit tendre cependant ) la r6alisation d'objectifs sociaux, de ca-

ractdre g6n6ral. Cette mission d6coule des objectifs g6n6raux indiqu6s dans les

articles 2 et B du Trait6 ; elle r6sulte 6galement du fait que maintes d6cisions prises

en mati6re 6conomique (par exemple, dans la question des cartels et des concentra-

tions) peuvent avoii des r6percussions affectant les conditions de vie et de travail

dans la Communaut6.

2. Au cours des derniers mois, votre commission est rest6e en contact trds

6troit avec la Haute Autorit6 pour s'efforcer de suivre avec elle 1'6volution de Ia

situation et de provoquer des initiatives particulidres. La multiplicit6 des problBmes

i r6soudre a incit6 votre commission ir confier i. plusieurs rapporteurs le soin d'expo-

ser les points de vue auxquels ont abouti ses travaux.

De son c6t6, M. BBnrneNp a assum6 la tAche de r6diger le rapport relatif

i toutes les questions relatives i la libre circulation, i la r6adaptation ou au r6emploi

de la main-d'euvre et A. sa formation professionnelle. Le pr6sent rapport traitera

plus sp6cialement des probldmes particuliers li6s i la construction d'habitations

ouwidies ainsi qu'A l'am6lioration et i l'6galisation des conditions de vie et de tra-

vail.

Enfin, M. Prnnpn pr6sentera un troisidme rapport A. l'occasion de la pro-

chaine session. Le rapporteur y examinera les questions relatives ir la protection



du travail, i la recherche et aux mesures prises en matidre de lutte contre les mala-
dies professionnelles.

I. -- Construction d'habitations ouvriCres.

3. A chacune de ses r6unions, votre commission a examin6 avec une attention
sp6ciale les questions relatives i. la construction d'habitations ouvridres. Elle a
tout d'abord repris l'examen de certaines parties du projet de r6solution de mai
L954; en efiet, l'Assembl6e Commune avait r6serv6 l'adoption de divers passages
du projet de r6solution. A ce propos, la Haute Autorit6 a fait A. votre commission
la communication suivante :

< La r6solution vot6e par 1'Assembl6e Commune le 21 mai Lg54 d,strasbourg,
concernant les logements des travailleurs, ne comporte pas 1es paragraphes
suivants propos6s par la commission des affaires sociales :

Les d6cisions devront pr6ciser,

- les engagements qui devront 6tre impos6s aux maitres d.'euvre relative-
ment i. la construction ou d. la gestion des habitations. Ces engagements
sont destin6s i" empdcher toute sp6culation abusive d.l'aide d.e fonds de la
Communaut6;

-- les conditions relatives au choix des instituts de financement en vue de
pouvoir disposer dans chaque cas du moyen de financement le plus rapide
et le plus 6conomique;

- les mesures propres i 6viter que des organismes ou d.es personnes ne s'en-
richissent par la sp6culation - par exemple, sur les terrains -, ou que
des fonds qui auraient normalement 6t6 dirig6s vers la construction
d'habitations ne soient utilis6s d. d'autres fins. Le but i atteindre doit 6tre
que la mobilisation de fonds par la Communaut6 entraine automatique-
ment des apports financiers suppl6mentaires pour la construction de loge-
ments. l

a La Haute Autorit6 approuve les termes des paragraphes repris ci-dessus,
propos6s par la commission des affaires sociales d.e 1'Assembl6e Commune,
et plus particulidrement l,opposition d. :

- toute sp6culation abusive a. r'aide de fonds de la communaut6;

- l'enrichissement par la sp6culation et l'affectation des fonds, normale-
ment destin6s a. la construction d'habitations, d. d'autres fins. >

a La Haute Autorit6 apportera son aide financidre d. la construction d.e mai-
sons ouvridres afin d'augmenter le nombre de logements destin6s aux tra-
vailleurs de la Communaut6.

En accordant son aide financidre i la construction de logements dans les
diff6rents bassins de la Communaut6.,la Haute Autorit6 tiendra compte de



ces recommandations. A cette fin, la Haute Autorit6 estime que les op6ra-

tions financidres i engager pour Ia construction de maisons ouvridres devront
6tre suivies par des organismes r6gionaux, regroupant les diff6rents int6r6ts
en cause.

Ainsi it a 6t6 pr6vu de constituer dans chaque bassin int6ress6 une commis-

sion mixte comprenant des repr6sentants des producteurs, des travailleurs et

des pouvoirs publics.

Ces Commissions donneront leur avis sur l'emplacement des chantiers, sur
le choix des organismes d6sign6s comme maitres de l'ouvrage, sur les plans

des logements et sur le financement.

En collaborant 6troitement avec ces commissions, la Haute Autorit6 estime

que les abus dont il est fait 6tat aux paragraphes ci-dessus pourront 6tre

6vit6s et que les buts poursuivis seront atteints. >

Votre commission a estim6 que cette d6claration de la Haute Autorit6
concordait avec son opinion. Elle n'a pas cru opportun de saisir une nouvelle fois

l'Assembl6e de cette question.

4. Dans ses d6lib6rations ult6rieures, votre commission a concentr6 son atten-
tion sur deux groupes de probldmes. Elle a discut6 d'abord de manidre approfondie

Ia mise en @uvre du projet mentionn6 dans la r6solution vot6e par 1'Assembl6e

Commune le 21. mai 1954: Construction de 1.000 habitations ouwidres dans le
cadre de la recherche 6conomique et technique.

De nombreuses difficult6s ont 6t6 surmont6es et les premidres habitations
sont i pr6sent sur le point d'6tre termin6es. Selon les renseignements fournis par la
Haute Autorit6, des programmes de construction englobant 700 habitations sont en

cours d'ex6cution, tandis que sont i. l'6tude d'autres programmes portant sur 322

habitations. (Voir tabl,eaw fage suirtante.)

Dans 1'6laboration et 1'ex6cution de ces programmes, l'action de la Haute
Autorit6 a 6t6, facilit6e A. tous 6gards par les commissions r6gionales qu'elle a pris

f initiative de cr6er dans les diff6rents bassins.

Dds que la Haute Autorit6 pourra fournir la documentation, votre commis-

sion pourra tenter de se faire une id6e pr6cise des 6l6ments nouveaux que la r6alisa-

tion de ce programme international aura apport6s pour permettre la comparaison

des cotrts de la construction, des m6thodes de construction et des r6sultats des

recherches portant sur les possibilit6s d'utiliser l'acier dans la constmction d'habita-
tions.

5. Il y aurait lieu de consid6rer s'il n'importe pas de proc6der en temps utile i
la mise en @uwe d'un autre programme, qui exploiterait les r6sultats de la premidre

op6ration. Certains points de d6tail seraient 6tudi6s de plus prds. Il resterait encore d.

rechercher comment exploiter au maximum les fruits de 1'exp6rience, pour les

appliquer ir des programmes plus vastes.
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Aix-la-Chapelle
Lorraine

r)

D

Nord /P.-de-C.
D

Centre (France)
Campine

Hainaut

Lidge
Lombardie
Campanie
Luxembourg

))

))

Limburg Nderl.
Sarre

50

50
50

50
50
50
50
50
38
74
37
50
26
25
50

Rheinisch-Westfiilic
Gelsenkirchen

he Wohnstitten AG.,

Westdeutsche Heimbau, Essen
t Neue Heimat u Gemeinniitzige W'ohnungs-
und Siedlungsgesellschaft, l\fiinster
Rhein. Wohnstitten AG., Duisburg
Rhein. Heimstitte, Dtisseldorf
Rhein. West. Wohnst., Gelsenkirchen
Wohnungsbauges. Ungelsheim, Duisburg
Aachener Bergmann Siedlungsges
Coopdrative de Construction
Houilldres de Lorraine
Coop6rative de construction
Houilldres du Nord /Pas-de-Calais
Coopdrative de construction
Coopdrative de construction
S. Nat. Petite Propridt6 Terrienne

St6 locale agr66e par la SNHLBI\{ . . . .

Std locale agrdde par la SNHLBM
fna-Casa
fna-Casa
Arbed et Commune intdressde . ,

r) r)

)) ))

AlgemeenlVlijnwerkersfonds . . . .

Saarbergwerke. . . . . .

CH.q.xrrE,Rs rnr pnf pARATToN

Marchienne-
au-Pont

Ougrde
Milan
Naples
Esch s /Alz.
Schiffiange
Dudelange
I{eerlen
Bous

Bochumer Bergbau AG.
Zeche Robert Heinrich, Herringen

Zeche Graf Bismarck
August Thyssen, Hiitte AG., Duisburg
Htittenwerk Rheinhausen AG.
Gusstahlwerk Bochumer AG., Duisburg
Mannesmann Hiittenwerke AG., I)uisburg
Zoche Emil Mayrich
Lorraine-Escaut
Houilldres de Lorraine
Socidtd de Wendel
Houilldres du Nord /Pas-de-Calais
Difl6rentes entreprises
Socidtd m6tallurgique d'fmphy
Diffdrentes soci6tCs minibres

Diff6rentes soci6t6s minidres et sid6rurgiques.
Diffdrentes soci6t6s minidres et sid6rurgiques
Entreprises diverses
Socidtd Ilva
Arbed
Arbed
Arbed
Staatsmijnen et Oranje Nassau I\fijnen
Saarbergwerke

700
'. 322

,.lo?f,

Bochum
Herringen

Gelsenkirchen
Walsum
Rheinhausen
Bochum
Ungelsheim
Siersdorf
Longrvy
St. Avold
Neufchef
Condd
Hautmont
Imphy
Houthalen

50

50
50
18
50

54
50

Nombre total des maisons pour les chantiers ou,uerts
Nombre total des maisons pour les chantiers en pripayat,ion,

Total . . .

(1) Programmes dont le financement est assurd et l'adjudication ddji, r6alis6e.
La mise en chantier a 6t6 6ventuellemeat retard6e par suite des circonstances atmosphdriques (hiver).



6. Le second projet, que la Haute Autorit6 a d6cid6 de r6aliser en matidre

de construction d'habitations ouvridres, consiste i r6server la contrepartie de

25 millions de dollars afin de faciliter le financement de la construction d'habita-
tions pour les mineurs.

La Haute Autoritd se proposait de pr6lever cette sofllme sur les fonds prove-
nant de l'emprunt contract6 aux Etats-Unis, pour I'affecter d.la construction d'habi-
tations pour les mineurs. Il est apparu toutefois qu'elle devait, dr cette fin, recourir
d, d'autres sources de financement.

Quoi qu'il en soit, les travaux pr6paratoires serviront de base aux op6rations

futures.

Dans son expos6 sur la situation de la Communaut6 de novembre L954,

la Haute Autorit6 avait donn6 des indications concernant la r6partition des fonds

par bassin et les critdres dont elle s'6tait inspir6e pour d6terminer cette r6partition.
Elle avait indiqu6 les deux critdres suivants:

- la proportion du nombre des travailleurs occup6s dans les diff6rents
bassins de l'industrie minidre (fer et charbon) ;

- les besoins en logements tels qu'ils r6sultent des enquCtes concrdtes faites
par la Haute Autorit6 ; dans l'appr6ciation de ces besoins, il a 6t6 tenu
compte, non seulement de la situation actuelle, mais des perspectives de

d6vetoppement de la production pour les prochaines ann6es.

7. Sur la base de ces critdres, la Haute Autorit6 avait d'abord recueilli l'avis
des reprdsentants qua1ifi6s des gouvernements, des employeurs et des travailleurs,
puis elle avait 6tabli la r6partition provisoire suivante :

Mrrqrs DE HouILLE Montant des cridits prittus

Aix-la-Chapelle 1.000.000 dollars
1.000.000

500.000

2.000.000

1.000.000

2.500.000

3.300.000

9.800.000

1.000.000

350.000

1.200.000

700.000

Campiner,,ro.ro..r...

Centre et Midi de la France

MtNrs DE FER.

Allemagne

Les Pays-Bas ayant estim6
leur 6tait attribu6e n'6taient pas

a 6t6, pr6vue dans le plan.

France

Italieo . o . . . . , . . 150.000

Luxembourg........,,..L00.000
Autotal . . . . . .24500000d.ollars

que les conditions d'octroi de la tranche qui
intdressantes, une r6serve de 400.000 dollars

T"L



Une r6serve sera utilis6e pour la construction suppl6mentaire d'habitations
d6centes en faveur des ouwiers 6trangers qui sont encore log6s de fagon insuffisante
dans certains bassins, surtout en Belgique.

8. La question pos6e en commission, de savoir si les critdres cit6s par la Haute
Autorit6 ne se contredisent pas, a regu une r6ponse n6gative. Il y aurait dans cer-
taines r6gions une concordance frappante entre le nombre de travailleurs et le
nombre d'habitations requises. Sur ce point, la Haute Autorit6 a donn6 quelques
exemples d'6valuation.

En supposant qu'il faille r6partir une somme de 25 millions de dollars en
fonction des besoins actuellement connus et en fonction de I'ensemble des besoins
en logements des mineurs (fer et charbon) dans les six pays, la r6partition de ces 25

millions de dollars se pr6senterait comme suit:

Allemagne

Belgique

France

Luxembourg
Pays-Bas

Allemagne

Belgique
France
Italie....
Luxembourg
Pays-Bas

Sarre

t4
3,9

5,6

0,3

0,2

0,7

57 ,2 o/o

75,6

22,4

1,2

0,8

2,9

45,5 o/o

75,2

25

7,2

0,4
. 5,6

6

soit
))

)

)

)

))

))

En supposant qu'il faille r6partir une somme de 25 millions de dollars en
fonction du nombre de mineurs dans chacun des six pays de la Communaut6,
la r6partition de ces 25 millions de dollars se pr6senterait comme suit :

ll,4
:i,8

6,5

0,3

0,1

1;+

1,5

soit
))

'))

))

))

))

))

9. La Haute Autorit6 espdre pouvoir, grAce i sa contribution, favoriser la
construction de 15.000 e 20.000 logements. Les travaux pr6paratoires A.l'ex6cution
de ce plan sont d6ji trds avanc6s. I1 s'agissait avant tout d'adapter aux conditions
locales les mesures i prendre par la Haute Autorit6. Il faut 6galement mettre en
rapport les uns avec les autres ceux que chaque projet int6resse directement. La
Haute Autorit6 a d6clar6 concluante l'exp6rience qu'elle a faite des commissions
r6gionales en ce qui concerne les mises en chantier dans le cadre des recherches
techniques et 6conomiques (cf. page 8 du pr6sent rapport). La Haute Autorit6
estime opportun de conserver cette m6thode du recours A. des commissions rdgio-
nales pour 1'ex6cution de ce nouveau programme.
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Les Commissions suivantes sont pr6vues :

MrxBS DE HourLLE: Aix-la-Chapelle, Campine, Centre et Midi de la France, Hainaut,
Lidge, Lorraine, Nord/Pas-de-Calais, Ruhr, Sarre, mines ita-
liennes.
Allemagne, France, Italie, Luxembourg.Mrxrs DE FER :

Ces commissions donnent leur avis d. I'occasion du choix des mattres d'ou-
vrage et des emplacements, ainsi qu'd. l'occasion de l'6tablissement des plans des
maisons. Elles joueront en outre le r61e d'interm6diaires entre la Haute Autorit6
et les maitres d'ouvrage.

10. Se conformant aux d6cisions prises par 1'Assembl6e Commune dans sa r6solu-
tion du 2L mai L954,la Haute Autorit6 a tenu compte des principes ci-dessous :

Suivant le cas, les pr6ts de la Haute Autorit6 seront accord6s, soit d. des
entreprises de la Communaut6, soit i des organismes sp6cialis6s dans la
construction et la gestion de maisons ouwidres. Mais dans un cas comme
dans l'autre, la Haute Autorit6 estime qu'en rdgle g6n6rale la gestion des
logements doit 6viter les inconv6nients qui peuvent r6sulter de la juxta-
position du contrat de travail et du contrat de location.

Partout of cela sera possible, on s'efforcera d'encourager l'accession des
ouwiers i la propri6t6 de leur logement. On doit, cependant, constater
qu'une telle solution n'est pas toujours r6alisable, en particulier lorsqu'il
s'agit d'61iminer des conditions de logement sp6cialement d6favorables (bara-
quements, etc...) 6tant donn6 que les cat6gories de travailleurs dont les
conditions de logement sont les plus critiques, sont rarement d. mdme d'ac-
complir l'effort suppl6mentaire qu'implique l'accession i la propri6t6.

La participation d,e l,a Hawte Autoriti d,ans le f,nancement.

11 . Comme dans le cas des investissements industriels, le concours de la Haute
Autorit6 prendra toujours l'aspect d'une contribution partielle i un financement
d'ensemble auquel d'autres moyens seront associ6s.

Dans tous les pays de la Communaut6, Ie financement de la construction
des maisons ouvridres est organis6 selon des modalit6s complexes qui font intervenir
diverses sources de capitaux. Les pouvoirs publics interviennent largement, non
seulement pour coordonner les programmes mais aussi pour contribuer directement
ou indirectement d. assurer 1'6quilibre financier d.es op6rations tout en maintenant
les loyers A. un niveau relativement bas. La Haute Autorit6 se trouve donc naturel-
lement conduite i ins6rer ses concours financiers dans d.es m6canismes existants, i
s'adapter autant que possible aux habitudes nationales ou r6gionales et i diff6rencier
son intervention suivant les r6gions oi elle est appliqu6e.

Dans la plupart des pays de la Communaut6, une grande partie du finance-
ment des maisons ouvridres, sous la forme de capital et de subvention, est fournie
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par f interm6diaire de l'Etat ou d'organismes parastataux. Il faudra que Ie pour-
centage de la participation financidre de la Haute Autorit6 soit suffisamment impor-
tant pour que les maisons construites avec son apport compldtent le nombre de

maisons pour mineurs qui seraient construites sans son intervention. Pour cette
raison, la Haute Autorit6 a d6cid6 de participer au financement jusqu'i L /3 du
cott total de la construction et, le cas 6ch6ant, jusqu'i 40 %. Une coordination
6troite de l'action financidre de la Haute Autorit6 avec les programmes des pouvoirs
publics nationaux et r6gionaux permettra d'avoir la garantie que l'octroi de fonds
par la Haute Autorit6 aura vraiment l'effet d'une aide suppl6mentaire et permettra
la construction d'un plus grand nombre de logements; elle permettra 6galement
d'assurer aux logements ainsi construits le b6n6fice des primes ou subventions
existant dans les diff6rents pays.

12. Entre temps, la Haute Autorit6 a choisi les institutions bancaires charg6es de
fonctionner comme interm6diaire entre la Haute Autorit6 et les emprunteurs.
Dans Ia plupart des cas, il s'agit des m6mes institutions que celles qui fonctionnent
d6jl comme agents pour les cr6dits industriels.

13. Dans toutes les n6gociations, la Haute Autorit6 a tenu strictement compte des

conditions du contrat d'emprunt conclu avec les Etats-Unis d'Am6rique, se rap-
portant i la question des strret6s accessoires i pr6voir dans les contrats de pr6ts,
etc... i pour les immeubles, la stret6 des pr6ts sur hypothdques est normalement
r6alis6e par l'inscription au registre des hypothdques. Mais les cr6dits de la Haute
Autorit6 ne font que s'ajouter d d'autres cr6dits, eux-m6mes garantis par une inscrip-
tion hypoth6caire. On espdre pouvoir, dans certains cas, substituer aux stret6s
hypoth6caires une garantie des Gouvernements.

14. Votre commission a exprim6 sa satisfaction de voir que la Haute Autorit6
avait men6 ses travaux pr6paratoires de telle manidre que les travaux proprement
dits ont pu 6tre rapidement mis en train au d6but des constructions. Dds que tout
sera au point, votre commission devrait recevoir une r6capitulation des plans de

financement appliqu6s aux divers programmes. En outre, il y aurait lieu de pr6ciser
de quelle ma^nidre et dans quelles conditions les travailleurs int6ress6s peuvent
s'inscrire en vue de l'attribution d'une habitation. La commission devrait 6tre mise
en possession des 6l6ments n6cessaires pour lui permettre de d6terminer quels avan-
tages comporte pour les int6ress6s et pour la Communaut6 Ia participation de la
Haute Autorit6 au financement d'habitations ouvridres.

15. Le plus grand obstacle d. la mise en @uvre des programmes de construction
dans le cadre de l'aide du pr6t de 25 millions de dollars fournie par la Haute Autorit6
n'est toutefois pas encore surmont6. Selon les renseignements que les repr6sentants
de la Haute Autorit6 ont donn6s i votre commission, une solution pourrait interve-
nir dans les toutes prochaines semaines. L'obstacle dont il s'agit consiste dans la
couverture du risque de change. Ce probldme est plus facile i r6soudre dans le cadre
des pr6ts aux investissements industriels que dans celui des pr6ts i, la construction
d'habitations.
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Alors que les prix de vente, et donc l'ensemble des recettes des entreprises
industrielles, suivent relativement vite les variations de la monnaie, 1'exp6rience a
montr6 que ceci n'est pas aussi vrai pour les revenus provenant de loyers. On ne
peut donc exiger des soci6t6s de construction, et encore moins des travailleurs,
qu'ils acceptent un pr6t en dollars. L'exemple suivant a 6tE cit6 en commission :

Dans un pays dont la monnaie a 6td d6valu6e dans la proportion de L pour 50 au
cours des 25 derniBres ann6es, le remboursement d'un pr6t, accept6 il y a 25 ans,
exigerait aujourd'hui le paiement de 50.000 unit6s mon6taires nouvelles nationales
pour 1.000 anciennes unit6s mon6taires nationales.

76. Dans les milieux de la Haute Autorit|, on a cru d'abord pouvoir surmonter
cette difficult6. En mai L954, elle regut i Washington des assurances qu'une grande
partie du pr6t serait attribu6e en monnaies nationales europ6ennes. Jusqu'ici la
Haute Autorit6 n'a pas encore regu d'informations selon lesquelles il serait exclu
que le pr6t soit partiellement accord6 en devises europ6erures ; cependant, on ne
peut plus gudre esp6rer d'allocations importantes, les sommes dont les Etats-Unis
disposaient en monnaies europ6ennes 6tant d6ji engag6es dans d'autres op6rations.

On essaie actuellement de trouver une solution de rechange. Elle consisterait,
peut-6tre, en ce que la Haute Autorit6 contracte, dans les diffdrents pays, des em-
prunts en devises nationales, et en affecte le produit d.la construction d'habitations.

17, Dds qu'apparaltront les premiers 6l6ments d'une solution pratique, il sera
utile de discuter en d6tail l'ensemble des questions financidres (investissements
industriels et construction d'habitations) au cours d'une r6union commune des

commissions des investissements et des affaires sociales. L'id6e en a 6t6 sugg6r6e
par M. ScnONu, Pr6sident d.e la commission des investissements, qui a 6t6 invit6, i
plusieurs reprises, dr assister aux d6lib6rations de la commission des affaires sociales.

78. Le premier expos6 de la Haute Autorit6 sur la situation de la Communaut6,
en janvier L953, a signal6 que, d'aprds une enqu6te, prds d'un cinquidme des tra-
vailleurs de la Communaut6 vivaient dans des conditions d'habitation pr6caires.
Tant que durera cet 6tat de choses, il faudra examiner si chaque plan d'investisse-
ments pr6voit, d c6t6 de I'6tablissement de nouvelles installations de production
ou de l'am6lioration des installations existantes, une solution d.la crise du logement.

Tout en reconnaissant le d6sir qu'a la Haute Autorit6 de rem6dier d. cette
situation, ainsi qu'il ressort de sa d6cision de rdserver un million de dollars pour la
construction d'habitations au titre des recherches 6conomiques et techniques et de
l'afiectation de 25 millions de dollars, pr6lev6s sur le prdt am6ricain, i.la construction
d'habitations ouvridres, on doit se demander si la Haute Autorit6 n'a pas d'autres
possibilit6s de promouvoir la construction d'habitations.

19. Votre commission s'est demand6e si la Haute Autorit6 estimait que l'ar-
ticle 56 du Trait6 permet de financer la construction d'habitations dans le cadre du
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r6emploi de la main-d'euvre. La Haute Autorit6 a r6pondu que les probldmes
connexes devaient faire l'objet d'un exarnen plus approfondi.

20. La question pos6e dans le rapport pr6sent6 i l'Assembl6e Commune par la
commission des affaires sociales en mai L954n'a pas encore regu de r6ponse d6fini-
tive. Il s'agissait de savoir dans quelle mesure les dispositions des articles 49 et 50

du Trait6, d'une part, et l'article 54, alin6as l, et2, d'autre part, laissent i la Haute
Autorit6la possibilit6 d'accorder son aide en matidre d'int6r6ts au moyen des fonds
dont elle dispose.

II. - Conditions de vie et de travail de la main-d'@uvre.

21. L'article 3 du Trait6 instituant la Communaut6 europ6enne du charbon
et de l'acier cite, parmi les objectifs de cette Communaut6 : promouvoir l'am6-
lioration des conditions de vie et de travail de la main-d'euvre, permettant leur
6galisation dans le progrds, dans chacune des industries dont elle a la charge. Il
s'agissait d'abord, de l'avis de tous les int6ress6s, de connaitre les donn6es de fait,
et d'6laborer les 6chelles et les m6thodes permettant de comparer ces donn6es

sur le plan international. Durant la session ordinaire de mai 1954 d6je, il a 6t6
possible de prendre position en face des chiffres indiqu6s par la Haute Autorit6
dans un premier relev6 des salaires et des charges sociales. En outre, il existait
un premier tableau comparatif des conditions de travail des salari6s de f industrie
sid6rurgique et minidre.

22. Votre commission s'est d" nouveau occup6e de ces documents pendant la
p6riode consid6r6e dans le pr6sent rapport. Elle a demand6 i la Haute Autorit6 de

compldter au fur et d mesure ces indications, afin d'obtenir une vue g6n6rale de la
direction que traduisent les modifications.

A cette occasion, il a 6t6 fait mention de la difficult6, par exemple, de tirer
des conclusions i partir d'indications sur les salaires moyens dans les diff6rents bas-

sins. La Haute Autorit6 s'efforce de parvenir d. des chiffres permettant de comparer
imm6diatement les salaires dans les secteurs d6termin6s. Le secret professionnel

n'a nullement i. souffrir de la publication de semblables documents, puisqu'on
peut se limiter dr donner des conclusions g6n6rales valables pour toute une r6gion.

Un groupe de travail de la Haute Autorit6 s'efforce, en collaboration avec
d'autres organisations internationales, d'6tablir un sch6ma comparatif des salaires
r6els dans les diff6rents pays. En m6me temps, et dans Ie m6me but, il faudrait
entreprendre l'enquOte annonc6e, qui portera sur Ia consommation effective dans les

familles d'ouvriers m6tallurgistes et de mineurs (budget familial).

Dans l'appr6ciation des conditions de salaires, il faut tenir compte des cotisa-
tions de s6curit6 sociale, de la nature et de f importance des quotes-parts respectives,
ainsi que de la nature et de f importance des prestations sociales b6n6voles des entre-
prises. I1 est essentiel cependant que l'on connaisse aussi les diff6rences existant
entre les r6gimes de s6curit6 sociale dans les diff6rents pays.
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23. Il faudrait 6galement mentionner ici le fait que, lors d'une session de l'O. I. T.
concernant le secteur sid6rurgique, une proposition de r6solution r6clamant 1'6galisa-
tion des conditions de travail a 6t6 repouss6e. Le rejet n'aurait pas 6t6 acquis si
le vote avait 6t6 limit6 aux pays membres de la Communaut6 du charbon et d.e
l'acier. Il faut bien constater que le Gouvernement frangais, qui a toujours insist6
fortement sur l'alignement des charges sociales, s'est prononc6 en cette circonstance
contre la r6solution. En ce qui concerne la comparaison des conditions d.e travail,
il faut encore d6finir clairement une s6rie de concepts, car dans chaque pays; les
termes de <cong6s pay6sr, t< jours f6ri6s pay6sr, etc... ont une signification toute
diff6rente.

24. La Haute Autorit6 avait demand6 au Comit6 Consultatif de quelle fagon
celui-ci estimait qu'elle pourrait contribuer A. am6liorer les conditions de vie et de
travail ; elle a reEu, entre autres, les recommandations suivantes :

Le Comit6 Consultatif...

< lui recommande... de pr6parer et convoquer dans les d6lais aussi rapides que
possible, des r6unions de repr6sentants des organisations ouvridres et patro-
nales int6ress6es ainsi que des gouvernements, charg6es de rechercher pour
un nombre limit6 de probldmes les moyens de provoquer nne harmonisation
progressive en tenant compte de la situation gdn6rale des industries en cause.

Ces probldmes devraient 6tre choisis parmi ceux dont la solution rapide
pr6sente le moins de difficult6s, tels que par exemple:
a) la r6glementation de la dur6e du travail, la r6mun6ration des prestations

suppl6mentaires, du travail de nuit, du travail du dimanche ou des jours
f6ri6s ;

b) la dur6e des cong6s et leur r6mun6ration.

La pr6paration de ces r6unions devrait comporter de la part de la Haute
Autorit6 :

a) une 6tude des r6gimes en vigueur en ces domaines dans chaque pays
membre et pour chacun des probldmes envisag6s;

b) une 6tude des m6thodes (conventions collectives ou r6glementation offi.-
cielle) par lesquelles pourraient 6tre r6alis6es dans chaque pays les modifi-
cations n6cessaires d. l'harmonisation de ces r6gimes. ,r

Cette recommandation r6pond aux conceptions sociales de votre commis-
sion.

25. I1 y a un an d6ji, votre commission avait sugg6r6 que Ia Haute Autorit6
6labore des documents susceptibles de faciliter aux organisations comp6tentes la
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conclusion de conventions collectives types. La Haute Autorit6 a lait des recherches

en ce domaine et ses travaux tendent i 6tablir ;

- un inventaire syst6matique, sur des bases comparables, des dispositions

l6gislatives, r6glementaires et contractuelles qui constituent Ie cadre des

conditions de travail dans les industries de la communaut6;

- une comparaison des principes fondamentaux du droit public et du droit
priv6 qui, dans chacun des pays de la Communaut6, conditionnent la

r6glementation g6n6rale du travail ;

analyse qui mette en valeur les tendances actuelles du droit du travail,
et les lignes directrices de l'action des organisations professionnelles de

producteurs ou de travailleurs.

Ces documents seront certainement de grande importance pour la pr6para-

tion de conventions collectives types. Votre commission s'est ralli6e i l'opinion de

la Haute Autorit6, selon laquelle il faut proc6der avec une prudence extrdme car ce

travail, entidrement nouveau, doit 6tre le fruit d'une collaboration entre employeurs

et salari6s, et si l'une ou l'autre des parties refusait d'y coop6rer, aucun r6sultat

concret ne polrrrait 6tre atteint avant des ann6es.

De mQme, certains membres c1e votre commission voudraient qu'en attendant,

on s'efforce de parvenir plus rapidement dL une uniformisation sur certains points,

ce qui faciliterait du m6me coup l'6tablissement d'un r6gime de la libre circulation.

Conilitions ile vie et ile trauail de l,a main-d,'euare occuPie dans un Pays autre que sorl

/>ays d'origine.

26. Par sa r6solution du 21 mai 1951+,1'Assembl6e Commune invitait la. Haute

Autorit6 i. faire une enqu6te sp6ciale sur tous les aspects des conditions de vie et de

travail de la main-d'euvre occup6e dans un pays autre que son pays d'origine.

La Haute Autorit6 a charg6 les cinq instituts d6sign6s ci-aprds d'entreprendre

cette enqu6te.

Allemagne: Institut de recherches sociales de l'Universit6 de Munster , i. Dortmund
(Professeur W. Bnreour) i

Bel,gdque : Institut de sociologie de 1'Universit6 de Lidge (Professeur R. CrfuENS) ;

France : Institut national d'6tudes d6mographiques, i Paris (Professeur A. Sau-

vv, Professeur J. Stontzet, A. Grneno) ;

Italie : Institut des sciences 6conomiques de 1'Universit6 du Sacr6-Ceur, i
Milan (Professeur F. Vtto) ;

Pays-Bas : Section d'hygidne mentale de l'Institut n6erlandais de m6decine pr6-

ventive, i Leyde (Professeur I(oerBnerxen).

L'Institut de sociologie de I'UNESCO i Cologne, se charge de la coordi-

nation des travaux, sous la direction du Docteur Nels Ar.IpBnSON.

18



III. - Aide au Secr6tariat international pour la Jeunesse du Mouvement europ6en,
pour I'or$anisation de stages de jeunes ouvriers provenant des pays de la Communaut6,

27. Le Secr6tariat international pour la Jeunesse du Mouvement europ6en avait
demand6 i la Haute Autorit6 son aide pour le financement de stages de jeunes
ouwiers. Ces stages auraient trait aux problemes de la Communaut6 europ6enne
du charbon et de l'acier. Votre commission a estim6 qu'il serait fort souhaitable
que Ia Haute Autorit6 donne son appui A. de tels stages. La Haute Autorit6 a claire-
ment indiqu6 qu'elle ne pouvait accorder une subvention financiEre directe, mais
qu'elle restait pr6te A. donner sous toute autre forme son appui i ces r6alisations.
Votre commission a remerci6la Haute Autorit6 de bien vouloir prOter son concours.

IV. - Collaboration de la commlselon
avec les repr6sentants des employeurs et des producteure.

28. Au cours de sa session de novemb re L954,1'Assembl6e Commune avait exprim6
le d6sir de rester de toute fagon en contact direct avec toutes les organisations ou
institutions s'occupant des probldmes de la Communaut6 europ6enne du charbon
et de l'acier ; M. Kntrn, Secr6taire du Bureau luxembourgeois de liaison des f6d6ra-
tions des mineurs et m6tallurgistes (CISL), a adress6 au Pr6sident de la commission
des affaires sociales une lettre exposant qu'il se tiendra constamment i la disposi-
tion de la commission et qu'il est pr6t, le cas 6ch6ant, i. assister aux s6ances
comme observateur permanent.

La commission a pris connaissance, avec satisfaction, du contenu de cette
lettre et a exprim6 le souhait que des contacts directs s'6tablissent entre la com-
mission et le Bureau de liaison des associations de mineurs et d'ouwiers m6tallur-
gistes.

Etant donn6 toutefois que l'article 38, alinla 2, du RBglement ne permet
pas d'admettre i une r6union d'une commission de l'Assembl6e Commune des
observateurs qui ne soient pas membres de l'Assembl6e, il n'a pu 6tre fait droit i la
demande contenue dans cette lettre. La r6ponse du Pr6sident de votre commission
au Secr6taire du Bureau luxembourgeois de liaison des f6d6rations des mineurs et
m6tallurgistes (CISL) souligne que, suivant la proposition de M. TertcrN, il est
envisag6 de cr6er un groupe de travail charg6 d'6laborer une proc6dure nouvelle
plus souple, applicable d. l'6change d'informations. Entre temps, la commission
acceptera volontiers toute information directe qui lui sera commruriqu6e et reste
pr6te dr discuter, lorsque Ie d6sir en sera exprim6, avec des repr6senta.nts du Bureau
de liaison, certains sujets qui dewont 6tre pr6cis6s.
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29. Votre commission recommande A. l'Assembl6e d'examiner les suggestions

suivantes :

- dds qu'ils seront connus, les r6sultats des constructions exp6rimentales
dewaient 6tre rendus accessibles aussi vite et aussi parfaitement que

possible d. tous ceux qui sont int6ress6s d. la construction d'habitations ;

- la Haute Autorit6 devrait, en temps opportun, 6tudier un projet plus
large, dans le cadre de la recherche technique et 6conomique au titre de

l'article 55 du Trait6, dans le but d'examiner de plus prds certaines ques-

tions i choisir;

- elle devrait charger une de ses commissions d'examiner dans quelle mesure

il serait possible de fournir, au titre de l'article 56 du Trait6, une aide I
la construction d'habitations ouwiBres dans le cadre du r6emploi, et
quelles sont les possibilit6s que donnent les dispositions des articles 49 et
50 du Trait6, en liaison avec l'article 54, alin6as 1, et 2, d'accorder des

cr6dits tr un taux r6duit ;

- toute autre ouverture de cr6dits d'investissements dans Ie cadre de la
Communaut6 sera la bienvenue. Mais 1'Assembl6e dewait expliquer clai-
rement, qu'l son avis, ). c6t6 des plans d'investissements techniques, les

investissements pour la construction d'habitations ouvridres dewaient
aussi trouver la place qui leur revient.

Le rapport a CtC ad,optC d l)unanimitC.
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